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ARTICLE 66 

Lorsque la captivité du prisonnier de 
guerre prendra fin, par libération ou rapa- 
triement, la Puissance détentrice lui déliv- 
rera une déclaration signée par un officier 
compétent et attestant le solde créditeur 
qui lui est dû à la fin de sa captivité. D'autre 
part, la Puissance détentrice fera parvenir 
à la Puissance dont dépendent les prison- ; 
niers de guerre, par l'entremise de la Puis- 
sance protectrice, des listes donnant toute 
les indications sur les ; prisonniers dont la. 
captivité a pris fin. par rapatriement, libé- 
ration, évasion, décès ou toute autre manière, 
et attestant notamment les soldes crédi- 
teurs de leurs comptes. Chaque feuille de 
ces listes sera authentifiée par un représen- 
tant autorisé, de l a  Puissance détentrice. 

Les Puissances intéressées pourront, par 
accord spécial, modifier tout ou partie des 
dispositions prévues ci-dessus. 

La Puissance dont le prisonnier de guerre 
dépend sera responsable du soin de règler 
avec lui le solde créditeur lui restant dû 
par la Puissance détentrice à la fin de sa 
captivité. 

ARTICLE 67 

Les avances de solde versées aux prison- 
niers de guerre conformément à l'article 60 
seront considérées comme faites au nom de 
la Puissance dont ils dépendent; ces avances 
de solde, ainsi que tous les paiements exé- 
cutés par ladite Puissance en vertu de 
l'article 63, troisième alinéa, et de l'article 
68, feront l'objet d'arrangements entre les 
Puissances intéressées, à la fin des hostilités. 

ARTICLE 68 

Toute demande d'indemnité faite par un 
prisonnier de guerre en raison d'un accident 
ou d'une autre invalidité résultant du tra- 
vail sera communiquée à la Puissance dont 
il dépend par l'entremise de la Puissance 
protectrice. Conformément aux dispositions 
de l'article 54, la Puissance détentrice remet- 
tra dans tous les cas au prisonnier de guerre 
une déclaration attestant la nature de la 
blessure ou de l'invalidité, les circonstances - 

ARTICLE 66 

On the termination of captivity, through 
the release of a prisoner of war or his . 
repatriation, the Detaining Power shall 
give him a statement, signed by an authoris- 
ed officer of that Power, showing the credit 
balance then due to him. The Detaining 
Power shall also send through the Protecting 
Power to the government upon which the 
prisoner of war depends, lists giving all 
appropriate particulars of all prisoners of ' 
war whose captivity has been terminated by 
repatriation, release, escapp,, death or any 
other means, and showing the amount of 
their credit balances. Such lists shall be 
certified on each sheet by an authorised 
representative of the Detaining Power. 

Any of the above provisions of this 
Article may be varied by mutual agreement 
between any two Parties to the conflict. 

The Power on which the prisoner of war 
depends shall be responsible for settling 
with him any credit balance due to him 
from the Detaining Power on the termination 
of his captivity. 

ARTICLE 67 
Advances of pay, issued to prisoners of 

war in conformity with Article 60, shall be 
considered as made on behalf of the Power 
on which they depend. Such. advances of 
pay, as well as all payments made by the 
said Power under Article 63, third para- 
graph, and Article 68, shall form the subject 
of arrangements between the Powers con- 
cerned, at the close, of hostilities. 

ARTICLE 68 

Any claim by a prisoner of war for com- 
pensation in respect of any injury or other 
disability arising out of work shall be re- 
ferred to the Power on which he depends, 
through the Protecting Power. In accordr 
ance with Article 54, the Detaining Powea 
will, in all cases, provide the prisoner of hci- 
concerned with, a statement showing tM.I 
nature of the injury or disability, the rua 

I cumstances in which it arose and parter-sier 


